
Branches d'assurance Sinistres payés Variation Part des branches
en 1000 de CHF en % au total en %

2000 2001 2000 2001 2000 2001

Vie 31.471.709 33.147.380 +0.42 +5.32 66.50 65.31

Accidents 2.333.347 2.493.440 +1.41 +6.86 4.94 4.91

Maladie 3.876.307 5.043.281 +43.07 +30.11 8.19 9.94

Assurances de véhicules automobiles 4.085.138 4.214.208 +3.11 +3.16 8.63 8.30

Assurances maritime, aérienne et transport 390.290 413.095 +10.58 +5.84 0.82 0.81

Responsabilité civile 1.468.323 1.601.752 +5.50 +9.09 3.10 3.16

Incendie et éléments naturels 1.132.493 1.116.056 +1.02 -1.45 2.39 2.20

Dommages aux biens 1.958.019 2.066.013 +1.32 +5.52 4.14 4.07

Crédit et caution 140.202 173.637 +25.89 +23.85 0.30 0.34

Protection juridique 228.047 237.011 +6.11 +3.93 0.48 0.47

Pertes pécuniaires diverses et assistance 240.986 250.772 +0.31 +4.06 0.51 0.49

Total 47.324.861 50.756.645 +3.61 +7.25 100.00 100.00

Recettes de primes des
institutions d’assurance
privées en Suisse

L’évolution des affaires d’assurance des
institutions d’assurance privées exerçant
une activité en Suisse est présentée ci-
après, de même que la ventilation de ces
affaires entre les diverses branches d’as-
surance. 
Les primes brutes émises en 2001 pour
l’ensemble des affaires suisses directes
ont augmenté d’un peu plus de 7.3% par
rapport à l’exercice précédent et ont
atteint 50.8 milliards de francs.  
L’augmentation des primes provient prin-
cipalement de l’assurance sur la vie indi-
viduelle où elle s’est élevée à 9.5%. Mais
les affaires d’assurance collective sur la
vie (prévoyance professionnelle) enregist-
rent également une augmentation, d’en-
viron 4.5%. 

Ce n’est que pour l’assurance sur la vie
liée à des participations que l’on note
une diminution, d’environ 4.7%. Cela
est dû à la mauvaise situation des mar-
chés financiers. 
Quand bien même le marché de l’assu-
rance autre que l’assurance sur la vie est
largement saturé, l’on constate une aug-
mentation des primes de 11.1% dans ce
secteur. Les raisons de cette évolution
sont à rechercher dans des augmenta-
tions de primes consécutives à un
accroissement de la charge due aux sinis-
tres, dans des salaires assurés plus élevés
dans l’assurance collective de personnes
et dans une augmentation du nombre
d’assureurs-maladie relevant entièrement
du droit privé. Il semble en outre que les
Suisses ont tendance à s’assurer encore
mieux dans des périodes de recul
conjoncturel qu’en cas de haute conjonc-
ture. 
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Dans l’assurance contre les dommages,
c’est l’assurance-maladie qui est en tête
avec une augmentation de 9.9%, suivie
des assurances de véhicules automobiles
où elle est de 8.3%. En ce qui concerne
les indications figurant dans le tableau
au sujet de l’assurance-maladie, il
convient de noter qu’elles ne portent que
sur les assureurs privés exploitant cette
branche, mais pas sur les caisses-maladie.

Recettes de primes des institutions d'assurance privées en Suisse.
En 1000 de CHF.

1  Autres: 
Assurances maritime, aérienne et transport, CHF 413.095, 0.81%; 
Pertes pécuniaires diverses et assistance, CHF 250.772, 0.49%; 
Protection juridique, CHF 237.011, 0.47%; 
Crédit et caution, CHF 173.637, 0.34%

1  Vie 33.147.380 65.31%
2  Maladie 5.043.281 9.94%
3  Véhicules automobiles 4.214.208 8.30%
4  Accidents 2.493.440 4.91%
5  Dommages aux biens 2.066.013 4.07%
6  Responsabilité civile 1.601.752 3.16%
7  Incendie et éléments naturels 1.116.056 2.20%
8  Autres1 1.074.515 2.11% 1
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